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INTRODUCTION 

Quelques mots sur le Cercle de Prospective Fiscale  

Le paysage français manquait d’un lieu d’échanges et de réflexions sur son environnement 
fiscal. Le Cercle de Prospective Fiscale prolonge la nécessaire réflexion que mène le cabinet 
Taj depuis quelques années, à travers le pôle de Prospective fiscale et stratégie d’entreprise.  

Sous la direction de Michel Aujean, ancien Directeur des Analyses et Politiques Fiscales de 
la Commission Européenne, le pôle de Prospective fiscale publie régulièrement analyses et 
points de vue dans la presse économique et sur son blog dédié www.taj-strategie.fr. Il a pour 
vocation de formuler des recommandations aux régulateurs français et européens. Il peut 
s’agir d’une réflexion de fond sur la philosophie d’une taxe en particulier, mais aussi sur les 
modalités de recouvrement. 

 

La genèse de cette session du Cercle 

Le 6 février dernier, à l’occasion de la réunion du Conseil économique franco-allemand 
autour de Nicolas Sarkozy et Angela Merkel, les conclusions du livre vert sur la coopération 
fiscale franco-allemande ont été dévoilées. Ce livre vert, résultat d’un groupe de travail 
commun aux deux administrations a passé en revue les principaux dispositifs d’imposition 
des entreprises dans les deux pays et dégagé des pistes de rapprochement possibles. Il met 
en avant le rôle stimulant que peut jouer l’harmonisation de la fiscalité pour la compétitivité et 
la croissance économique. Les propositions qui en résultent doivent être mises en œuvre à 
compter de 2013, de façon progressive si nécessaire. 

 

 

 
  

http://www.taj-strategie.fr/
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PREMIERE INTERVENTION 
 
Par Michel Aujean , Associé Taj, Ancien Directeur des Analyses et Poli tiques Fiscales 
de la Commission européenne 
 
Observations concernant le rapport de la Cour des c omptes : « Les prélèvements 
fiscaux et sociaux en France et en Allemagne ». 
 
Le point de départ de cette initiative , c'est-à-dire la Rapport de la Cour des comptes sur 
"Les prélèvements fiscaux et sociaux en France et en Allemagne", a été rappelé et 
notamment ses principales observations et conclusions par Michel Aujean qui a mis l'accent 
sur les 14 différences d'assiette d'imposition des sociétés telles qu'elles ressortent de ce 
rapport : 

• Territorialité 
• Report des déficits 
• Régime des amortissements 
• Provisions 
• Déductibilité des impôts 
• Déductibilité des charges financières d’emprunts 
• Régime mère fille : circulation des dividendes 
• Plus-values de cession de titres de participation 
• Plus-values d’actifs 
• Régime de l’intégration 
• Dépenses de recherche 
• Pertes transfrontalières (pertes des établissements permanents) 
• Déclarations électroniques 
• Taxation des sociétés de personnes 

 
Il a également rappelé que la comparaison avait conduit à formuler deux orientations sur la 
suite des travaux entre la France et l’Allemagne : 
 

1. Achever, entre les administrations, l’approfondissement technique en matière 
d’assiette de l’impôt sur les sociétés, dans la perspective d’une harmonisation 
progressive ; 

2. Intégrer les orientations de politique fiscale dans la coordination des politiques 
économiques française et allemande, dont le Conseil économique franco-allemand 
est le pivot naturel.  
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DEUXIEME INTERVENTION 

Par Philippe-Emmanuel de Beer, Sous-directeur, Dire ction de la Législation fiscale, 

DGFIP 

Observations principales concernant le livre vert s ur la fiscalité des sociétés 

Philippe-Emmanuel de Beer est ensuite intervenu pour évoquer le contexte et la portée du 
livre vert . Il a indiqué que ce projet avait notamment pour objectif d'accompagner et de faire 
des progrès supplémentaires en matière de coordination des politiques fiscales, en 
accélérant les discussions sur la proposition de directive relative à l'assiette commune 
consolidée d'imposition des sociétés (ACCIS). Il a également souligné que la logique 
d'ensemble qui animait la réflexion du côté français, telle qu'elle ressort de plusieurs des 
mesures envisagées était d'entrer dans un processus d'élargissement de l'assiette 
d'imposition et de baisse programmée et corrélée des taux d'imposition des sociétés. De ce 
point de vue, c’est davantage du côté français que des changements de législation sont 
attendus. Par ailleurs, il est clair que certaines évolutions devront encore faire l'objet 
d'évaluations plus précises et que dès lors des engagements détaillés sur des solutions et un 
calendrier seraient prématurés, même si la date du 1er janvier 2013 demeure d'actualité 
pour la mise en œuvre du projet.   

Des 14 sources de différence identifiées par la Cour des Comptes en 2010, huit domaines 
potentiels de convergence ont finalement été retenus dans le livre vert. Ils concernent à la 
fois l’assiette et le taux d’imposition des sociétés :  

• L’intégration fiscale, 
• Le traitement des dividendes, 
• La déductibilité des charges financières, 
• La déductibilité des autres taxes (CVAE, Gewerbesteuer), 
• Le report des pertes,  
• Les amortissements,  
• Les sociétés de personnes,  
• Les taux. 

 

Chaque élément devant être envisagé dans le cadre d’une réflexion globale sur le poids de 
la fiscalité des entreprises en France. En revanche, l’hypothèse d’une convergence du 
traitement fiscal de la R&D, des plus-values de cession de titres de participation ou de la 
territorialité de l’impôt n’a pas été retenue.  
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TROISIEME INTERVENTION 

Par Nathalie Aymé, Avocat Associée, responsable du pôle fiscalité internationale et 
Christian Ehlermann, International Tax Leader, Delo itte Allemagne 

Points communs et divergences sur la fiscalité fran co-allemande 

Nathalie Aymé pour la France et Christian Ehlermann pour l'Allemagne se sont ensuite 
attachés à présenter le détail des mesures envisagées  dans ces huit domaines au regard 
des dispositions française et allemande en vigueur et les réflexions qu'elles leur inspirent. 
Les transparents de la présentation sont reproduits en Annexe1. 
 
Les changements envisagés pour la France : 
 
En matière de déductibilité des charges d'intérêts  d'emprunts (sous-capitalisation), le livre 
vert évoque quatre pistes de réflexion tout en indiquant que s'agissant de mesures se 
traduisant par un durcissement des règles de déductibilité, elles doivent encore faire l'objet 
d'évaluations : 
 

• Neutralité de traitement fiscal des dividendes et des intérêts d'emprunts (une 
solution qui a fait l'objet d'une étude de la Commission); 

• Plafonnement général de la déductibilité des intérêts d'emprunts comme en 
Allemagne; 

• Règle de symétrie limitant la déduction des intérêts d'emprunts lorsqu'ils 
financent l'acquisition de produits exonérés; 

• Mesures anti-abus plus ciblées (pour rappel la loi de finances rectificative pour 
2011 prévoit une mesure de ce type). 

• Plusieurs mesures sont envisageables pour les amortissements  mais elles 
doivent s'inscrire dans le cadre d'une réforme globale où l'élargissement de 
l'assiette de l'IS s'accompagnerait d'une baisse significative du taux: 

• Durcissement des règles d'amortissement dégressif qui ne resterait admis que 
de manière transitoire en fonction des aléas de la conjoncture économique; 

• Réévaluation de l'efficacité des divers régimes d'amortissement exceptionnel; 
• Ouverture de la possibilité d'un amortissement du goodwill. 

 
S'agissant du traitement fiscal des pertes  et notamment de leur utilisation, la France 
pourrait dans le cadre d'une réforme globale revoir ses règles de déchéance des reports de 
pertes en cas de changement d'activité, soit en s'alignant sur l'Allemagne qui se fonde sur un 
critère de changement de contrôle, soit en précisant le critère actuel. 
 
Les sociétés de personnes  représentent une part très importante des sociétés en 
Allemagne (82% d'après le rapport de la Cour des Comptes) qui applique un principe de 
complète transparence fiscale à la différence de la "translucidité" appliquée en France.  
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Le rapport remis par le Gouvernement français au Parlement sur une réforme en profondeur 
du régime des sociétés de personnes pourrait être repris dans le cadre de la convergence 
fiscale franco-allemande.  
 
Sur la déductibilité des autres taxes , le rapprochement avec l'Allemagne devrait conduire 
à rendre la CVAE non déductible de l'assiette de l'IS, dans le cadre d'une réforme globale, 
en contrepartie d'une baisse du taux de l'IS. 
 
La comparaison des taux d'imposition  est rendue assez délicate di fait des autres taxes ou 
crédits d'impôts applicables dans les deux pays, le tableau ci-dessous rend assez bien 
compte de la situation et du résultat net de la comparaison.  
L'effort de convergence devrait principalement consister en une baisse du taux normal d'IS 
français (331/3) compensée par l'élargissement de son assiette qui résulterait des autres 
mesures présentées dans le livre vert. 

 

Pays   

Impôt sur les sociétés au 
niveau du gouvernement 

central 

15,825 (15,0) 34,4 - 36,1 (33, 1/3) 

Impôt sur les sociétés au 
niveau des collectivités 

locales 

13,65 8 

Effet CIR et taux réduits 
d'IS (PME et brevets) 

0 -5,8 

Impôts sur les sociétés 
(IS) global 

29,5 36,6 -38,3 

 

Les changements envisagés pour l'Allemagne : 

Il s'agit en premier lieu de refléter les discussions en cours en Allemagne sur le besoin 
d'adapter le régime d'intégration fiscale  tel qu'il résulte de l'Organschaft. Ainsi, le contrat 
de transfert des bénéfices pourrait être amendé ou même éliminé et le taux de participation 
minimale pour constituer un groupe consolidé (actuellement de 50%) pourrait passer à 75 ou 
même 95 % (taux français). Toutefois il n'y aurait pas une intégration fiscale complète 
comme en France, certains évoquent plutôt un mouvement vers un régime de contribution 
de groupe comme dans les pays nordiques qui prendrait effet en 2016. 
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Un changement important serait l'introduction dans la législation allemande concernant le 
régime des sociétés mères  d'un taux de participation minimale qui pourrait atteindre 10% 
pour bénéficier de l'exonération à 95% des dividendes distribués à d'autres sociétés. Par 
ailleurs, l'Allemagne souhaite introduire un dispositif anti-hybride selon lequel les dividendes 
ne bénéficieraient de l'exonération à 95% que s'ils n'ont pas été considérés comme une 
dépense déductible du côté de l'entité payeuse.  

Le report des déficits  serait amendé dans le sens de la France en alignant le montant 
actuel (511 000 euros) pour le report en arrière sur le plafond français de 1 million d'euros et 
en abrogeant son caractère optionnel. 
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CONCLUSION DES ECHANGES 

La suite du débat a été consacrée à différents thèmes qui se situent au-delà de la stricte 
convergence de l'imposition des sociétés. Michel Aujean a en premier lieu mis l'accent 
sur les autres taxes pesant sur les entreprises et notamment le poids des taxes indirectes 
sur la production. Celles-ci représentent selon Eurostat plus de 4,5% du PIB en 2009 (en 
agrégeant des éléments fort disparates) c'est-à-dire près deux fois le poids de l'IS.  

Elles entravent sérieusement la compétitivité des entreprises françaises et contribuent par 
leur multiplicité à la grande incertitude et l’instabilité de la norme fiscale en France. En ces 
matières, qu'il s'agisse de la multiplicité de ces taxes ou de l'instabilité de la norme, le livre 
vert n'ouvre malheureusement aucune perspective de changement.  

Enfin, la question  de la perspective de la convergence a été abordée : dans quelle mesure 
peut-on considérer que la convergence s'articule sur des mesures qui offrent une 
perspective de pérennité suffisante ? L'approche bilatérale ainsi avancée est-elle un 
laboratoire pour une approche multilatérale dans le cadre européen, un précurseur pour 
l'ACCIS ou une fin en soi ? L'affirmation du livre vert selon laquelle il s'agit d'accélérer le 
processus d'adoption de l'ACCIS doit encore trouver son chemin dans l'actuelle négociation. 
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ANNEXE : Notre analyse détaillée des propositions d u livre vert 

 

 

La convergence fiscale franco-allemande 
points communs et différences  

 
• Régime de l’intégration fiscale  

• Report des pertes fiscales  

• Sous-capitalisation  

• Provisions 

• Amortissements 

• Régime des dividendes et des plus-values de cession 

• Sociétés de personnes  

 

  



 

C e r c l e  d e  P r o s p e c t i v e  f i s c a l e  –  F é v r i e r  2 0 1 2                      12 | P a g e  

 

Régime de l’intégration fiscale  
Engagement contractuel fort en Allemagne / Accès pl us difficile en France 

 

 
© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 

Report des pertes fiscales : un régime plus strict en Allemagne 
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Déductibilité des intérêts 
Un régime plus général en Allemagne / une multitude  de règles en France 

 

 

© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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Sous-capitalisation 
Propositions de convergence 

 

 
 

 

© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
  



 

C e r c l e  d e  P r o s p e c t i v e  f i s c a l e  –  F é v r i e r  2 0 1 2                      18 | P a g e  

 

Provisions 
Dotation aux provisions plus limitée en Allemagne 

 

 
© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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Amortissements 
Amortissement du goodwill  en Allemagne / Régimes dégressif et exceptionnel 

en France 
 

 
© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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Régime des dividendes et des plus-values de cession  
Les règles d´effet équivalent 

 

 
 

 
© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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Sociétés de personnes (« SDP ») 
Le système d’option 

 

 
© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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Autres taxes sur l’entreprise 
 
 

 
© Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited 
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Autres taxes sur l’entreprise : déductibilité 
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Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité 
indirecte, le contrôle fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des 
entreprises en difficulté.  
Taj est membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et s’appuie sur l’expertise de 25 000 fiscalistes de Deloitte situés dans 
140 pays. 
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A propos de Deloitte dans le monde 
Deloitte fait référence à un ou plusieurs cabinets membres de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, société de droit anglais (« 
private company limited by guarantee »), et à son réseau de cabinets membres constitués en entités indépendantes et 
juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et de ses cabinets 
membres, consulter www.deloitte.com/about. 


